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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
      du mardi 25 avril 2017 

 

 

Présents : 

Michèle Buc, Jacky Decker, Jean-Claude Emlinger, Louis Escande,  Jean Gaillard, Michèle 

Pédoussat, Pierre Portet,  Michel Souleils, Bernadette Rodriguez. 

 

Absents excusés :  
Jacques Cumenges, Bernard Mouchague,  Jean Claude Serrano,  Christian Trujillo. 

 

Début de séance à17h30.   
 

  

 

1. COMPTE RENDU DU DERNIER CA 

 
 

Le compte-rendu du CA du 17/01/2017 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2. NOUVELLES DU CLUB 

 

●Adhérents.  
Notre club compte à ce jour 328 adhérents. 

 

●Accident.  
Dimanche 23/04, au cours de la randonnée vers Le Port de Saleix, à la suite d’une chute 

malencontreuse, une des participantes a été évacuée par hélicoptère. Bilan : poignet cassé. La 

déclaration d’accident a été faite auprès de l’assurance. Nous lui souhaitons un bon rétablissement 

avec un retour rapide en randonnée.  

 

●Association « Bleu Printemps ».  
Comme les autres associations de Varilhes, Les Passejaïres ont un siège au Conseil 

d’Administration de l’association « Bleu Printemps » qui œuvre pour l’aide et le maintien à 

domicile dans le canton de Varilhes. 

Notre Président nous informe qu’il a assisté à un CA de cette association et que l’AG aura lieu le 

12 mai. 

 

● Notre local.  
La municipalité nous fait savoir que dans notre local, il sera possible de se connecter à Internet, à 

partir de septembre. 

Pour les réunions des commissions ou pour utiliser le matériel on peut contacter les membres du 

CA à qui ont été remis les jeux de clés : Jean-Claude Emlinger, Michèle Buc, Jacky Decker, Pierre 

Portet, Michel Souleils, Christian Trujillo. 
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3. TOUR DE TABLE DES COMMISSIONS 

 

●Commission Animations. 
Beau succès pour la traditionnelle Omelette du lundi de Pâques avec 84 participants. 

 

Les inscriptions ont pu être enregistrées directement sur le Site, soit en cliquant sur RESERVER, 

dans la page correspondante du programme (dans ce cas, un message automatique confirme 

l’inscription), soit en écrivant un message dans « Contactez-nous » (dans ce cas, la réservation est 

comptabilisé, mais il n’y a pas de confirmation. 

 

Cette procédure sera renouvelée pour d’autres occasions. Elle est plus simple et évite les nombreux 

appels téléphoniques à gérer par l’Office de Tourisme. 

 

●Commission Communication. 
 On peut lire dans l’espace adhérent  le compte-rendu détaillé de la réunion de la Commission 

Communication (20/03/2017). 

Les membres de la commission se sont penchés sur la fréquentation du Site et son fonctionnement. 

Ils ont  conclu que notre Site remplit bien son rôle et qu’il est très utile à notre association. 

 

Ils ont réfléchi aux possibilités de mettre en place des modalités d’accueil spécifiques pour les 

nouveaux adhérents. 

 

Ils ont examiné, encore une fois les possibilités de communiquer les informations du club aux 14 

adhérents qui n’ont pas donné d’adresse Internet.  

Dans ce but, tous les comptes rendus de l’AG et des CA sont imprimés et consignés dans un 

classeur mis à jour régulièrement et consultable à l’OT. 

Cependant, depuis  septembre 2015, aucune consultation n’a été faite : ce recueil de textes ne 

semble pas correspondre à leur besoin et pourra être supprimé dès la prochaine saison. 

 

Un texte de présentation de l’activité Rando Santé® a été mis au point. Il sera publié en juin, dans 

le prochain Bulletin Municipal de Varilhes qui nous ouvre encore une fois ses colonnes. 

 

●Commission Séjours. 
 

→Maroc.  

Du lundi 29 mai au lundi 5 juin avec 29 participants. Les dossiers sont prêts. 

 

→Bretagne. 

Du samedi 26 août au samedi 02 septembre avec 60 participants. 

A la suite de deux désistements, 2 places sont disponibles (info à publier sur le Site). 

En raison du grand nombre de demandes d’inscriptions, c’est un grand car de 60 places qui assurera 

le transport en remplacement des minibus choisis dans un premier temps. 

Le solde sera à verser avant le 15 juillet. 

 

→Dossiers séjours. 

Ils sont établis par Bernadette Rodriguez qui a suivi une formation en janvier 2017 et a obtenu la 

qualification Responsable Tourisme. 

Pour le séjour en Bretagne, Bernadette nous expose quelques détails qui interviennent pour  

finaliser les dossiers :  

- La modification du montant du trajet (+ 100€) modifie le montant de l’assurance annulation. 

- Cette assurance ne peut intervenir que lorsque l’inscription est effective, sur le Site de la 

Fédération. Elle n’intervient pas pour les acomptes versés ; à ce stade, c’est le club qui gère la 

situation selon l’Annexe I de notre règlement intérieur. 
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●Commission Assurances Accidents. 
Référent : Bernadette Rodriguez, Michel Souleils 

Cette Commission n’avait pas été notée dans la liste pour 2016/2017, mais les besoins nous 

montrent qu’elle doit être renouvelée : Bernadette et Michel sont d’accord pour continuer. 

 

Pendant que se déroulait une rando, un incident est survenu sur la voiture d’une participante, garée 

sur un parking : un phare cassé et des poils d’animaux. 

Cet accident peut-il donner lieu à une indemnisation de la part de l’assurance de la FFRandonnée? 

Bernadette se renseignera. 

 

●Commission Marche Nordique. 
Si plusieurs animateurs sont indisponibles pour raisons de santé et d’autres sont absents, il peut être 

parfois nécessaire d’annuler une séance de marche nordique qui ne serait pas suffisamment 

encadrée. 

 

●Commission Matériel. 
→ Talkies-walkies :  
Au cours d’une randonnée avec 41 personnes, sur un passage délicat où l’on doit passer un à un, il 

arrive que l’on n’ait plus de contact avec l’autre bout de la file. Il serait rassurant d’utiliser les  

talkies-walkies. 

Jean-Claude Emlinger propose d’acheter de nouvelles batteries pour les talkies-walkies que l’on ne 

peut plus recharger. 

→Bâtons : 

Une paire de bâtons très abîmés est à mettre au rebut. 

Des rondelles sont à acheter. 

 

●Commission Rando Santé®. 
Depuis le 03 janvier 2017, 17 séances ont eu lieu. 

Moyenne des participants par sortie : 13 en janvier, 15 en février, 23 en mars, 24 en avril. 

Sur 58 personnes qui ont participé, 31 étaient déjà adhérentes, 27 sont des nouveaux. 

16 sont venues essayer et ne sont pas revenues. 

Pour la communication, un reportage a paru dans La Dépêche du 26 mars, un stand a présenté 

l’activité à Saint Jean du Falga, lors de la journée contre l’autisme, et le stand a été aussi présent un 

mardi au marché de Varilhes. 

Des documents d’information ont été déposés chez les médecins, les kinés, les pharmaciens. 

 

●Commission Sentiers. 
Cette nouvelle commission a tenu sa première réunion le 30 mars : on peut lire le compte-rendu 

détaillé dans l’espace adhérents. 

 

Une partie des échanges ont porté sur les rôles du Conseil Départemental, du Comité 

Départemental de Randonnée, des Communautés de Communes, du Comité de Tourisme 

Foix/Varilhes dans le domaine des sentiers. 

 

Le Conseil Départemental garantit la pérennité des itinéraires du Plan Départemental de Randonnée 

(PDR), en partenariat avec les différents territoires et les fédérations départementales des activités 

de pleine nature, dont le Comité Départemental de Randonnée. 

 

Pour ce qui nous concerne, 2017 est une période de transition et de modification :  

Le Conseil Départemental a délégué la mission d’entretien des sentiers Promenade et Randonnée 

(PR) à la Communauté d’Agglomération Foix-Varilhes nouvellement créée, au sein de laquelle, la 

compétence  pour l’entretien des sentiers (qui était attribuée à la Commission « Tourisme ») passe à 
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la Commission « Ruralité ». C’est donc piloté par cette Commission que l’Office de Tourisme 

continuera à gérer et à coordonner les interventions nécessaires sur le terrain.  

 

Le Comité Départemental de Randonnée a mis en place une Commission Sentiers structurée en 

cinq secteurs : Francis Joffre est le référent pour le secteur Foix/Varilhes/Séronnais et Michel 

Souleils pour le secteur Basse-Ariège/Vallée de la Lèze. 

Une convention liant le Conseil Départemental et le Comité Départemental de Randonnée est en 

cours de préparation pour une révision complète du balisage des GR10 et GR78 qui devrait se faire 

en 2017/2018. 

Le Comité Départemental de Randonnée a fait une proposition chiffrée couvrant l’ensemble des 

coûts liés à cette opération. Il fera appel aux baliseurs formés, répartis en équipes pour entreprendre 

une première tranche de travaux sur la moitié du GR10 dès 2017. 

 

 La « Labellisation » du Comité Départemental de Randonnée fait que la FFRandonnée est 

propriétaire de la marque et le Comité n’est pas favorable aux balisages bénévoles et gratuits. 

 

Cependant, compte tenu des relations privilégiées entre l’Office de Tourisme et notre club ainsi 

qu’avec  les collectivités locales qui ont toujours soutenu le fonctionnement de notre club, il a été 

décidé que les Passejaïres baliseurs volontaires apporteront leur aide  pour le balisage de 2 sentiers 

du canton remis en état: le 19 avril à Ventenac, le 3 mai à Loubens. 

 

La mise en place d’une mémoire des itinéraires empruntés est approuvée à l’unanimité. Les 

modalités de réalisation restent à définir. 

 

Nouvelle composition de la Commission Sentiers : 

Référent : Jean Gaillard , Louis Escande, Gisèle Crastre, Pierre Portet, Michel Souleils, Christiane 

Tilmont, Christian Trujillo. 

 

Prochaine réunion : lundi 12 juin à 17h30 au local du club. 

 

 

4. POINT FINANCIER 

 
Michèle Buc, trésorière nous présente un tableau  résumant l’état des comptes au 30/04/2017. 

Le montant en caisse à ce jour est de 6214,33 €. 

 

Jean-Claude Emlinger nous informe qu’un formulaire pour la déclaration de frais de bénévolat, 

copié sur celui du CDRP, a été mis à disposition sur la page « documents administratifs » de notre 

Site Internet.  

Michèle Buc signale que le formulaire ancien semble plus commode. Ce formulaire sera donc 

transmis par Michèle Buc à notre Président, pour mise sur le site.  

Il est rappelé que les déclarations devront être cosignées par le Président. 

 

 

5. POINT SUR LES FORMATIONS 

 

●Stages de baliseur à Auzat. 
 Pierre Portet nous informe que 6 candidats ont pu participer: 

-Michel Caux et Jean Gaillard, les 18 et 19 mars, 

-Jean-Pierre Baccou, Jean-Marc Dedieu, Jean-Claude et Pierrette Emlinger les 26 et 27 avril. 

 

Bernadette Rodriguez qui était aussi candidate, s’étonne de ne pas avoir été informée et souhaite 

connaître sur quels critères ont été choisis les participants aux stages.   
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Pierre explique que le Comité Départemental avait sollicité un nombre important de candidats (au 

cours de notre AG) mais le nombre de places proposées a été bien moins important que prévu. 

D’autre part, il a fallu choisir très rapidement, et tenir compte de l’entraînement pour de longues 

randonnées car ces futurs baliseurs seront appelés assez rapidement pour refaire le balisage du 

GR10. 

Notre Président remarque qu’il serait souhaitable, si le nombre de places est limité, que les 

candidats soient informés des critères retenus pour le choix des participants. 

 

 

●Réussir sa Rando. 
Comme cela a été décidé au CA du 17/01/2017, 3 sessions d’information/formation ouvertes à tout 

public seront proposées à Varilhes en juin/juillet. 

 

La FFRandonnée impose le tarif suivant pour les non licenciés : 

15€ par module ou 35€ pour les 3 modules. 

 

Pour les licenciés FFRandonnée, le tarif doit être fixé par le club. Pierre propose : 

10€ par module ou 25 pour les 3 modules. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Pour les adhérents Passejaïres, cette  formation restera gratuite.  

S’il y a trop de candidats, ils seront retenus par ordre d’inscription. 

 

 

6. PROCHAINS EVENEMENTS 

 

●Un Rando Challenge organisé par le club de Mirepoix « Rando de l’Aubo » se déroulera le 

dimanche 30 avril. Toutes les informations ont été publiées sur le Site et envoyées par mél. 

Le club prend en charge les frais d’inscription. Un certificat médical de non contre indication à la 

pratique compétitive de la randonnée pédestre est exigé pour participer dans la catégorie 

Championnat de France. 

 

●Rando Occitane : La Rando ariègeoise se déroulera le dimanche 21 mai à Saint Pierre de 

Rivière avec des animations les 19 et 20 mai. Toutes les infos sont dans le livret « Rando 

Occitane » et sur le Site. 

 

●Fête des associations de Varilhes le 16/09/2017, réunion de préparation le 9/05/2017. 

 

●La Passejada: randonnée annuelle pour tous les clubs ariégeois, le15/10/2017. 

 

En attendant cette journée, un autre projet a été évoqué pour des randonnées interclubs (le 

27/06/2017 chez les Isards, en Barguillère, le 22/07/2017, chez les Rando de L’Aubo, à Mirepoix, 

le 21/09/2017 chez les Passejaïres, à Varilhes.)   

Ce projet est en attente de confirmation. 

 

●Marchons ensemble sur la voie verte.  
Cette action est organisée, par les Lions Clubs de Foix et de St Girons à l’occasion du « Centenaire 

du Lions Club International ». 

Elle a pour but d’associer des randonneurs valides et des handicapés, dans une marche sur la 

voie verte, le samedi 6 mai 2017 à partir de 9h. 

Les Passejaïres sont invités à participer. 
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Michel Souleils assistera à une réunion de préparation le jeudi 27 avril à 17h, à Montels, en 

compagnie des organisateurs et des associations participantes. Ensuite, les détails concernant le 

déroulement de cette journée seront publiés sur le Site et envoyés par mél à tous les adhérents. 

 

● « Un chemin, une école » suite. 
L’école de Laborie demande de l’aide pour mettre en place une animation sur le chemin « Les 

lapins de Balent » qui a été créé avec Les Passejaïres. 

Michel Souleils se rendra à la réunion de préparation, jeudi 27 avril, à 20h. 

 

    

14. POINTS PARTICULIERS 

 

●Présence d’enfants en randonnée. 
Ils peuvent être accueillis en randonnée s’ils sont licenciés du club et accompagnés d’un ou des 

parents. 

 

●Dénivelé.  
Certains adhérents ont été surpris par un dénivelé plus important que celui qui était prévu !  

Il est souhaitable que le dénivelé d’une randonnée soit annoncé avec le plus de précision possible, 

pour permettre à chacun d’évaluer  sa possibilité de participer. 

 

●Heure de départ. 
D’autres sont restés sur le parking de la gare car la rando de l’après-midi était déjà partie !   

Il est important de vérifier l’heure de départ sur le programme, car certains animateurs  préfèrent 

avancer l’heure de départ, si la rando est un peu éloignée. 

 

●Réductions. 
La carte-licence de la FFRandonnée permet d’obtenir des réductions dans certains magasins. 

Michèle Buc demande si cela pourrait être rappelé à tous les adhérents avec la liste des 

commerçants partenaires. 

Tous les membres présents approuvent cette suggestion. 

 

●Date du prochain CA : Lundi 3 juillet à 17h30 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 20h. 

 

 

 

Le Président  

 

Jean-Claude Emlinger 
 

 

         

 

 


